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DÉiJBÉRATION N"* 2019-56

PROCÉDURESADMINISTRATI\ ES FONCIÈRES ETJERIDIQEES

34 - Conception réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'extension de la station de dépollution des
eaux usées à BONNEl'lL-EN-FRANCE - Lancement du marché public et autorisation donnée au

président pour le signer

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Pré.sidentet Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Antoine ESPIASSE, Vice-Président - Alain BOURGEOIS, Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Aniia MANDIGOU, Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présenl(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Roland PV
(Commune de FONTHNAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÉS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE), Aniia MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT), Didier GUE\ŒL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEI. (Commune de SAINT-WITZ), Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain CiOLETTO (Commune de VÉMARS). Chri.siine PASSENAUD et Calhy CAUCHIH (Commune de
VILLERON), Maurice MAQUIN et Uon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF ;

Jcan-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAP\ :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSF.I.LES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP), Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LF THILLAY)

Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



PROCÉDDRESADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIQUES

34 - Conception réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'eiitension de la station de dépollulion des
eaux usées à BONNEUIL-EN-FRANCE - Lancement du marché public et autorisation donnée au

président pour le signer

EXPOSÉ DES MOTIFS

En juillet 2017, le SIAH a signé un marché public de concepiion-réalisation-enireiien-maintenance pour
l'extension et la mise aux normes de sa station de dépollulion des eaux usées située
à BONNEUIL-EN-FRANCE.

Désormais, le SIAH doit procéder au lancement d'un second marché de conception-réalisation, portant cette
fois-ci sur la canalisation devant rejoindre les réseaux existants qui se rejettent en Seine
(collecteur Garges-Épinay).

Le comité syndical a autorisé le lancement de cette procédure de marché public lors du comité syndical du
13 décembre 2017. Il convient de noter à cet égard que la procédure initialement envisagée, l'appel d'offres
ouvert sera remplacée par une procédure d'appel d'offres restreint.

Il y aura donc une phase de sélection des candidats, qui .seront alors autorisés à présenter une offre. Cette
modification se JustiHe suite à une concertation avec l'assistant maître d'ouvrage sur ce dossier sur la procédure
la plus adaptée au regard de la réglementation et de la procédure de sélection pour ce type de prestation.

CECI EXPOSÉ

I^e Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu t'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés publics.

Vu le Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Considérant le projet de conception-réalisation d'une canalisation dans le cadre de l'extension de la station de
dépollution des eaux usées à Bonneuil-en-France,

LE COMITÉSYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L^UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Autorise le Président à lancer la procédure de marché public par voie d'appel d'offres restreint et
à signer le marché public avec le(s) titulaire{s) concernant les travaux de réalisation d'une
canalisation dans le cadre de l'extension de la station de dépollution du SIAH
(Opération n° 500B),

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à ce marché public.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 mars 2019

Guy

Président ^Syndicat,
Maire honoraire dèTOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le /0L<M9
Affichée le (o,U
Retirée le ;

Laprésente délibération peut faire l'objet d'un recoui^ pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
deCERGy-PONTOlSE dans undélai de deux mois à compter de sapublication.


